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Guide de recherches généalogiques aux Archives municipales et 
communautaires de Reims 

 
 
 
 
 
 
Ce guide, comme son nom l’indique, est destiné aux généalogistes utilisant les fonds des 
Archives municipales et communautaires de Reims. Il donne des pistes de recherche 
dans les différents fonds conservés.  
 
Le site Internet : http://archives.reims.fr met à disposition des instruments de recherche 
en ligne, un moteur de recherche et des documents numérisés dont une partie de l’état 
civil et l’ensemble des tables décennales. 
 
 
 
 
 

Découpage chronologique des fonds municipaux : 
 

�  1. Fonds ancien : 1146 - 1789 
 

�  2. Fonds Révolution - Empire : 1790 - 7 juillet 1815 
 

�  3. Fonds moderne : 8 juillet 1815 - 1917 
 

�  4. Fonds contemporain : 1917 à aujourd’hui 
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I. La bibliothèque 
 
La bibliothèque des Archives municipales possède de nombreux ouvrages sur la généalogie, les noms 
de famille, de lieux, de métiers… 
Certains de ces ouvrages sont disponibles directement en salle de lecture, les autres se trouvant en 
magasin sont à demander au responsable de la salle de lecture. Pour rechercher un ouvrage vous 
disposez d’un ordinateur en salle de lecture qui vous permet de faire une recherche par mot-clé, auteur, 
ou index (édifice, organisme, personne, lieu), ou vous recherchez sur le site Internet des Archives 
http://archives.reims.fr 
 
Voici une liste non exhaustive de ce que vous pouvez  trouver : 
 
 
- Introduction à la généalogie 
 
8°A200 Réussir sa généalogie  
 Ouvrage consacré à la généalogie : les clés de la réussite, paysage et acteurs de la 
 généalogie, vos premiers pas, première phase : recherche classique dans l'état civil, les  
 situations particulières, les  sources complémentaires, deuxième phase : en savoir plus, les  
 noms de famille, gestion et finalisation des résultats et références. Conseils de recherche  
 pour certains cas particuliers français ou étrangers (Paris, Corse, Savoie, Comté de Nice,  
 Alsace, Province de Québec, Algérie, Royaume-Uni, Allemagne, Pologne, Suisse,  
 Belgique, Luxembourg, Pays-Bas, Italie, Espagne...). 
 Jean-Louis Beaucarnot, Marabout, Paris, 2006 
 
8°A108 Initiation à la généalogie  
 Cette brochure donne de façon sommaire les premiers conseils aux généalogistes 
 débutants. 
 Alain Morineau, Fédération Française de Généalogie, Paris, 1996 
 
8°A12 Manuel pratique de la généalogie   
 Ce livre, très illustré, présente les bases de la généalogie, propose une nouvelle 
 méthode pour réaliser un  arbre, et comporte un aide-mémoire de  généalogie. Il se  
 termine par 32 cartes.  
 Alain Morineau, Fédération française de généalogie, Paris, 1996 
 
8°A15 La généalogie. Familles, je vous aime  
 Ce livre, très illustré, présente les fondements naturels de la généalogie, le culte des  
 ancêtres, les légitimités par le sang, l'histoire du métier de généalogiste, et quelques  
 témoignages. 
 Emmanuel de Boos, Gallimard, 1998 
   
 
 8°A16 La généalogie   
 Ce livre présente les origines de la généalogie, son utilité, ses buts, ses méthodes et la  
 recherche des sources. 
 Pierre Durye, P.U.F., Paris, 1961 
 
 
- Les noms de familles 
 
8°A109 Tous les noms de famille de France et leur localisation en 1900   
 Laurent Fordant, Marie-Odile Morin, Paris, 1999 
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4°D115 Grand dictionnaire des noms de famille   
 Dictionnaire des noms de famille francophones et européens. L'auteur retrace 
 l'origine, la fréquence et la localisation, les différentes formes et l'histoire de chaque nom  
 figurant dans son ouvrage. 
 Pierre-Gabriel Gonzalez, Ambre éditions, Genève, 2001 
  
 4°D38 Dictionnaire des noms de famille et des prénoms de France   
 Ce dictionnaire indique, pour chaque nom de famille, sa province d'origine, sa date 
 d'apparition, son origine possible, et éventuellement sa signification. 
 Albert Dauzat, Larousse, Paris, 1951 deuxième édition revue et augmentée par 
 Marie-Thérèse Morlet. 
  
8°A118 Les noms de famille en Champagne-Ardenne Histoires et anecdotes   
 Cet ouvrage se présente sous la forme d'un dictionnaire des noms les plus courants  en 
 Champagne-Ardenne.  
 Pour chacun, il est précisé : 
                    -- sa localisation sur une carte de la région ainsi que le nombre total de 
 porteurs 
                    -- son étymologie : noms de baptême, lieu, métier, ... 
                    -- les anecdotes et les personnages majeurs s'y rapportant 
                    -- les noms dérivés 
 Pour faciliter les recherches, un index liste les noms mentionnés dans l'ouvrage. 

Damien Blanchard ; Marie-Odile Mergnac ; Valentine Palfrey, Archives et culture, Paris, 
2001 

 
4°G1 Dictionnaire de la noblesse   
 Dictionnaire de la noblesse en 15 volumes contenant la généalogie et la chronologie des 
 familles nobles de  
 France, Paris, 1770 
 
4°G83 Armorial de l'ANF Association d'entraide de la noblesse française. 
 Ouvrage réalisé par l'Association d'entraide de la noblesse française (chronologie et 
 histoire de l'ANF) et consacré à l'héraldique et la conception de l'armorial et aux notices  
 des familles classées par ordre d'entrée de l'ANF de 1933 à 2003. 
 Hervé Pinoteau ; Jacques Amable de Saulieu ; Jean de Bodinat ; Jean de Vaulchier,  
 Editions du Gui, Haute-Savoie, 2004 
 
4°D128 Dictionnaire des titres et des terres titrées en France sous l'Ancien Régime 
 (principautés, marquisats, comtés, vicomtés, baronnies) 
 Dictionnaire des titres de noblesse et des terres titrées sous l'Ancien Régime : 
 répartition géographique et par type de terre, évolution chronologique des érections en 
 terres titrées, motivations des érections et professions des bénéficiaires. 
 Thiou Eric, Mémoire et Documents, Paris, 2003 
 
 
- Les métiers 
 
4°D67 Dictionnaire des métiers d'autrefois   
 Dictionnaire de poche des métiers d'autrefois tels que: arracheurs de dents, livreur de 
 bains, tondeur de chiens, etc. 
 Gilles Laurendon ; Laurence Laurendon, Hachette Jeunesse, 1996 
   
 4°M107 Ouvriers et métiers du champagne entre 1880 et 1920   
 Mémoire de maîtrise consacré au monde du travail dans le secteur du champagne : la  
 main d'œuvre et le corporatisme.  
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 Nicolas Collin, Reims, 2001 
   
4°D129 La France en héritage Dictionnaire encyclopédique Métiers, coutumes, vie  
 quotidienne 1850-1960 
 Dictionnaire de langue française consacré au vocabulaire relatif aux métiers, aux  
 coutumes et à la vie quotidienne de 1850 à 1960.  
 Boutet Gérard, Perrin, Paris, 2007 
 
 4°D130 Dictionnaire des outils et instruments pour la plupart des métiers   
 Dictionnaire illustré consacré aux outils et instruments utilisés dans les métiers d'hier et  
 d'aujourd'hui. 
 Boucard Daniel, Jean-Cyrille Godefroy, Paris, 2006 
 
 
- Autres 
 
8°A123 Les familles juives en France XVIème siècle - 1815  
 Guide des recherches biographiques et généalogiques 
 Cet ouvrage recense les différentes sources mises à disposition pour permettre des  
 recherches sur les familles juives avant 1815. Cette démarche étant très compliquée, les  
 auteurs ont préféré dépasser la date de la création de l'état civil (loi du 20 septembre  
 1792) et prolonger leurs investigations jusqu'à la fin du Premier Empire. 
 Ce guide présente le contexte et les moyens de recherche, puis classe les sources par  
 département et se termine par un index des noms géographiques et des personnes. 
 Gildas Bernard, Archives nationales, Paris, 1990 
 
 8°A163 Guide pratique de généalogie juive en France et à l'étranger   
 Ouvrage publié par le Cercle de généalogie juive permettant de rechercher des ancêtres  
 dans les différents pays. Un index des mots-clés, des lieux, des personnes et des figures  
 en facilite l'utilisation. 
 Basile Ginger, Cercle de généalogie juive, Paris, 2002 
 
 8°A121 Votre ancêtre dans la Grande Guerre   
 Cet ouvrage a été réalisé afin d'aider les personnes voulant retrouver un ancêtre disparu  
 durant la Première Guerre mondiale, à partir des trois renseignements indispensables, le  
 nom, la date et le lieu de naissance. 
 Ce guide vous aide à trier les informations en votre possession puis vous oriente vers les  
 lieux de conservation des archives militaires ou publiques. 
 Yves Buffetaut, Ysec, Louviers, 2000 
  
 
8°L391 Liste des 4567 Rémois victimes de la Guerre 1914-1918 
 Quotidien Le Nord-Est du 1er juin 1930. 
 
Per79 La revue française de généalogie, numéro spécial de 2009 : Vos recherches en Europe. 
 
 
- De nombreux annuaires concernant les années 1883 à 2005, la liste complète est consultable dans le 
classeur vert « Annuaires de la bibliothèque ». 
Notamment : 
 
Per 61  Annuaires des 500 000 adresses de Reims, de la Marne de l’Aisne et des Ardennes. 
 Matot-Braine, Reims 1911-1912 et 1931. 
Ces deux annuaires sont utilisés également pour connaître les cantons à partir des noms de rues pour 
ensuite faire des recherches dans les recensements. 
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- Des cédéroms 
 
La liste est affichée près de l’ordinateur qui sert à consulter le moteur de recherche. Vous trouverez 
entre autres un dictionnaire des individus condamnés à mort pendant la Révolution, les naturalisations 
entre 1900 et 1950… 
 
 
II. Les registres paroissiaux et l’état civil  
 

�  1. Les registres paroissiaux 
 

A Reims, les registres débutent au XVIème siècle pour sept paroisses (pour plus de détails se reporter 
à l’inventaire des registres paroissiaux). 
Avant la Révolution, Reims compte quatorze paroisses. Les recherches peuvent s’avérer être longues 
si on n’a pas le nom de la paroisse car peu de tables ont été réalisées pour les registres paroissiaux 
(voir les microfilms 2Mi129-2Mi132 et certaines tables sur supports papier). 
Cependant pour le XVIIIème siècle, un fichier alphabétique (meubles en bois) complète en partie le 
manque de tables. 
Pour faciliter les recherches des mariages, un dépouillement systématique, restitué par ordre 
alphabétique, des origines à 1802 a été réalisé et est disponible dans des classeurs (bleu turquoise 
foncé). 
 
Tous les registres paroissiaux sont consultables sur microfilms sous les cotes 2Mi1 à 2Mi132 (tiroirs 
gris). 
 
 
- L’acte de baptême  
 
Le baptisé 
Noms et prénoms du baptisé, généralement celui du parrain pour le garçon et celui de la marraine 
pour la fille. 
Date et lieu du baptême. La date de naissance n’est pas toujours indiquée, l’enfant est souvent « né et 
baptisé le jour même » ou le lendemain, souvent dans la paroisse du parrain ou de la marraine.  
 
Les parents 
Noms et prénoms, parfois la profession ou des mentions comme « honorables gens » 
 
Le parrain et la marraine 
Noms et prénoms, le lien de parenté est quelquefois indiqué. Ces informations sont très intéressantes 
car elles permettent de retrouver plus facilement les parents du père ou de la mère. 
 
 
 
 
Exemple d’acte :  
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Transcription : 
Le 4 mars 1608 a este baptizé Barbe fille de Nicolas Nouvion et Perette Robillon sa femme Parin 
Jehan Nouvion et Barbe sa femme maraine. Aucune signature. 
Paroisse Saint-Martin (cote 2Mi73) 
 
Autre exemple d’acte : 
 

 
 
Transcription : 
Du vingt six des susditds mois étais je prêtre deservant pour labsence de Mr le curé de cette paroisse 
ay baptisé le fils de Remy Naulin et de Catherine Locart les pere et mere mariez ensemble de cette 
paroisse auquel on a imposé le nom de Pierre, le parrain Pierre Locart, la marainne Marie Locart qui 
avec le père a signé le parrain déclare ne scavoir signer. 
Signatures du curé, de la marraine et du père. 
Paroisse Saint-Etienne (cote 2Mi21) 
 
- L’acte de mariage  
 
Les mariés 
Noms et prénoms 
Ages et lieux de naissance (pas toujours). Vous trouverez parfois la mention « de cette paroisse » 
mais vous ne trouverez pas leur date de naissance. On peut trouver aussi la mention « habitué dans 
cette paroisse depuis plusieurs années » quand la personne n’est pas née dans la paroisse où elle se 
marie. 
Mention de leur situation majeur(e) ou mineur(e), veuf ou veuve mais elles n’apparaissent pas 
toujours. En général les parents de la personne qui est veuf ou veuve ne sont pas mentionnés, il faut se 
reporter au premier mariage pour trouver leurs noms et prénoms. Parfois la profession est mentionnée. 
 
Les parents 
Noms et prénoms avec la mention décédé(e) ou défunt(e) si c'est le cas. Malheureusement, plus vous 
remonterez dans le temps et moins leurs noms seront précisés. Vous pourrez aussi les trouver en tant 
que témoins. Si les parents ne sont pas mentionnés, il faudra bien noter les témoins. Vous rechercherez 
aussi les actes de baptême des enfants du couple. En effet, les parents peuvent être parrain ou 
marraine.  
 
Les témoins 
Noms et prénoms. Ils sont généralement 4 mais le curé indique parfois plus de personnes. Les liens 
ne sont pas toujours signalés mais ils sont d'un grand intérêt quand les noms des parents ne sont pas 
mentionnés. Cela permettra de chercher d'autres actes où les parents peuvent apparaître.  
Les signatures vous apportent des informations sur les personnes présentes.  
 
Mentions diverses 
Dispenses de consanguinité  
Dispenses d'affinité  
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Reconnaissance d'un enfant né avant le mariage  
 
Exemple d’acte :  

 
 
Transcription : 
Du quinzième jour du mois de janvier mil sept cent vingt cinq après avoir proclamé les trois bans de 
marige a la grande messe de paroisse par trois dimanches ou feste chomable entre Remy Martinet fils 
de Pierre Martinet et de Jeanne Rougy les pere et mere d’une part et Marie Perette Metreaux fille de 
Jean Metreaux et de Marie Catin ses pere et mere d’autre part tous deux de cette paroisse je prêtre 
deservant pour labsence de Mr le curé de cette paroisse ay receu d’eux la promesse et consentement de 
mariage dans leglise de cette paroisse sans qu’il y ait eu aucun empèchement n’y opposition et ce en 
presence de Jean Metreaux pere de lepouse de Nicolas Métreaux frere de lepouse, de Louis Huart beau 
pere de lepoux et de Benois Patin beau frere de lepoux lepouse a déclaré ne scavoir signer les autres 
ont signé. 
Signatures du prêtre, de l’époux et des témoins. 
Paroisse Saint-Etienne (cote 2Mi21) 
 
 
Autre exemple d’acte : 
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Transcription : 
L’an mil six cent quatrevingt quatre, le vingt quatrieme jour du mois de janvier apres avoir publié les 
bans de mariage à trois dimanches à la messe de la paroisse entre Charles Favry peigneur de laine agé 
de vingtquatre ans fils de deffunct Jean Favery et de Perette Herüel ses pere et mere de la paroisse de 
St Thimothée de Reims et Perette Lefebvre agée de vingt cinq ans fille de deffunct Blanché Lefebvre 
et de deffunct Perette Durbec de cette paroîsse sans qu’il y ait eü empeschement ou opposition Je Jean 
Poignet p[re]tre de cette paroisse receu d’eux le consentement et promesse de mariage et faites les 
ceremonies accoutumées et célébré le mariage dans l’eglise de cette paroisse en p[rése]nce des 
souscripts Simon Thibault cousin deladicte Perette Lefebvre et de Pierre Hainault Bertrand Soyé et 
d’André Bacquenois qui ont signé avec nous. 
Signatures du prêtre et des témoins. 
Paroisse Saint-Jacques (cote 2Mi44) 
 
 
- L’acte de sépulture  
 
Le défunt, la défunte 
Nom et prénom  
Age : il est estimé. Il peut y avoir de grandes différences entre l'âge estimé et l'âge réel. Généralement, 
les personnes étaient vieillies. Dans les actes très anciens, l'âge n'est pas indiqué.  
Date et lieu d'inhumation : la date du décès n'est pas toujours indiquée. Le lieu de l'inhumation est le 
cimetière, l'église ou une chapelle. En principe l'inhumation a lieu le jour du décès ou le lendemain.  
 
Les personnes présentes 
« En présence de … » 
Nom et prénom  
Le lien de parenté est parfois indiqué, ceci est très utile.  
Le nom des personnes présentes n'est pas toujours mentionné dans les actes très anciens.  
 
 
Des mentions possibles... 
La qualité de la personne : honorable personne...  



 11 

La cause du décès : " Morte en couche", "a fait une chute", "mort subitement"...  
 
 
Exemple d’acte :  
 

 
 
Transcription : 
L’an mil six cent quatre vingt quatre le vingt quatrieme jour du mois de janvier est decedée Jeanne 
aagé de cinq jours fille de Jean Deperte cordonier de la condition et de Liesse Flamant ses peres et 
mere de cette paroisse dont le corps a esté inhumé dans le cimétier decette paroisse ou nous l’avons 
porte en présence des souscripts.  
Signature du prêtre, André Bacquenois. 
Paroisse Saint-Jacques (cote 2Mi44) 
 
Autre exemple d’acte : 
 

 
 
Transcription : 
Aujourd’hui troisième jour du mois de janvier mil sept cent soixante onze Charle de France agé de 
soixante dix ans veuf de Nicolle Coulon de la paroisse de St Maurice de Reims décédé en l’Hôtel-Dieu 
de Reims le deuxième a été inhumé au cimetiere avec les céremonies ordinaires, par moi Jean 
B[aptis]te Dallemagne Prêtre habitué dudit Hôtel-Dieu soussigné en présence de Claude Hury de la 
paroisse de St Jean et de Charle Coulon de la paroisse de Ste Marie Magdeleine dudit Reims qui ont 
signé. 
Signatures des témoins et du prêtre. 
Hôtel-Dieu (cote 2Mi126) 
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�  2. L’état civil   
 
Depuis la loi du 20 septembre 1792 qui institue l’état civil, les mairies sont chargées d’inscrire sur des 
registres séparés les naissances, les mariages et les décès. Un second exemplaire est tenu par le greffe 
du tribunal (jusqu’en 1983). 
En réalité, les trois formes de registres ont un champ d’application plus large que cette dénomination : 
ils contiennent des jugements rectificatifs d’actes et, pour ce qui est relatif aux naissances, ils 
comprennent des actes de reconnaissances, de légitimation et d’adoption. 
 
- L’état civil de moins de 100 ans : au service Etat civil de la mairie de Reims 
 
La loi Archives n°2008-696 du 15 juillet 2008 rend incommunicables pendant 75 ans les registres 
d’inscription des actes de naissance et de mariage gérés par les services d’Etat civil. Ce délai est 
destiné à protéger la vie privée des personnes. Les tables décennales et les actes de décès sont quant à 
eux immédiatement communicables. 
A Reims, pour des raisons de gestion, les registres de plus 75 ans mais de moins de 100 ans sont 
conservés et consultables au service de l’Etat civil. 

Toute personne, même extérieure à la famille, peut obtenir, sans avoir à justifier les motifs de sa 
demande, des extraits d’acte de naissance ou de mariage. 

Les copies d’actes de décès sont délivrées à toute personne en faisant la demande. 

Les copies d’actes de naissance ou de mariage ne sont délivrées qu’à l’intéressé lui-même ou à 
certains membres de sa famille (ascendants, descendants, conjoints) et à l’administration 
publique (décret du 3 août 1962). 
 
La copie comporte le texte intégral de l’acte y compris les mentions marginales. 
L’extrait est une version incomplète de l’acte original. 
 
Pour obtenir un extrait ou une copie d’acte d’état civil, vous pouvez vous adresser au service Etat civil 
par courrier ou par Internet sur le site : www.ville-reims.fr  en utilisant la rubrique « vos démarches ». 
 
L’Etat civil numérisé :  des registres d’état civil numérisé sont accessibles sur le site Internet des 
Archives http://archives.reims.fr, rubrique archives en ligne ou consultable en nos locaux. : naissances 
de 1840 à 1910, mariages et décès de 1898 à 1910. 
 
- Des informations complémentaires : les mentions marginales. 
 
Les mentions figurent en marge des actes de naissance et de mariage et renvoient à des actes ultérieurs 
concernant la personne. De telles indications sont riches en informations pour le généalogiste. 
Cependant, les mentions marginales n’ont été rendues obligatoires que très tardivement. Par ailleurs, 
elles ne sont plus portées sur la collection du greffe du tribunal, depuis la loi du 13 janvier 1989. La 
collection communale s’avère donc la plus complète. 
 
Voici les principales mentions : 
- Divorce : cette procédure fut introduite dans la loi française par la loi du 20 septembre 1792, 
supprimée en 1816 et rétablie par une loi du 27 juillet 1884. Elle se situe en marge de l’acte de 
mariage à partir de 1886 (loi du 18 avril 1886), et en marge  des actes de naissance des époux à partir 
de 1932.  
- Mariage : en marge des actes de naissance des époux (loi du 17 août 1897).  
- Décès : en marge de l’acte de naissance (ordonnance du 29 mars 1945).  
On trouve dans les registres d’état civil de Reims des mentions dès les années 1833, 1834, mais elles 
sont rares, ces mentions deviennent plus courantes à partir des années 1850. 
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- L’accès à l’information : les tables décennales. 
 
Pour retrouver des informations sur ses ascendants, il est préférable de consulter les tables décennales 
lorsqu’on ne dispose pas de la date exacte de l’acte que l’on cherche ou que l’on souhaite vérifier. 
A la fin de chaque année, il est dressé une table alphabétique des actes. Tous les dix ans, les tables 
annuelles sont reprises pour constituer des tables décennales. Il existe ainsi des registres de tables 
décennales pour les naissances, les mariages et les décès : 
 
Les tables décennales des naissances de 1792 à 1862 sont consultables sur microfiches (2Mi465 à 
2Mi471), sur microfilms de 1863 à 1902 (2Mi472 à 2Mi476). 
Les tables décennales des mariages de 1792 à 1902 sont consultables sur microfilms (2Mi477 à 
2Mi479). 
Toutes les tables décennales des naissances et des mariages de 1792 à 1902 sont consultables sous 
forme numérique en salle de lecture ou directement sur notre site Internet http://archives.reims.fr, 
rubrique archives en ligne. 
 
Les tables décennales des décès de 1792 à 1902 sont consultables sur microfilms (2Mi480 à 2Mi485) 
et sous forme numérique en salle de lecture ou directement sur notre site Internet 
http://archives.reims.fr, rubrique archives en ligne. 
Notre collection comporte des lacunes pour les décennies 1803-1822 et 1833-1852, égarées suite à leur 
dépôt à la préfecture de Châteauroux en 1939. Elles sont comblées par des copies microfilmées de la 
collection des Archives départementales consultables sous les cotes 1Mi6 et 1Mi7 accessibles 
uniquement en salle de lecture. 
 
Nous vous recommandons de bien noter à la fois la date et le numéro de l’acte car parfois les 
chiffres sont difficilement lisibles et portent à confusion.  
 
 
- Abréviations et mentions utilisées : 
 
-R ou Rce : reconnaissance 
-Nel(le) : enfant naturel(le) 
-L ion : légitimation 
-r.p.s.p : reconnaissance par son père 
- r.p.s.p  et m : reconnaissance par ses père et mère 
-Tion : transcription, quand les parents sont originaires de Reims et sont à l’étranger ils peuvent 
demander à faire transcrire l’acte de naissance de leur(s) enfant(s), autre cas vu dans nos registres, 
celui d’un notaire rémois qui fait transcrire en 1876 l’acte de naissance de sa petite fille née en 
Allemagne. 
-posthume : père décédé 
- 7bre pour septembre, 8bre pour octobre, 9bre pour novembre et Xbre pour décembre. 
 

Attention : pour la période révolutionnaire il ne faut pas oublier de bien noter les noms des 
paroisses ou des sections (voir les spécificités de la période révolutionnaire dans l’état civil de 
plus de cent ans). 

 
- Les registres d’état civil de plus de 100 ans  
 
Les actes de naissance de 1793 à 1897 sont consultables sur microfiches (2Mi133 à 2Mi240), ceux de 
1898 à 1903 sur microfilms (2Mi241 à 2Mi246), les actes de naissance de 1840 à 1910 sont 
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consultables sous forme numérique en salle de lecture et sur le site des Archives 
http://archives.reims.fr, rubrique archives en ligne. 
 
Les actes de mariage de 1793 à 1897 sont consultables sur microfiches (2M247 à 2Mi354), ceux de 
1898 à 1903 sur microfilms (2Mi355 à 2Mi360), les actes de mariage de 1898 à 1910 sont 
consultables sous forme numérique en salle de lecture et sur le site des Archives 
http://archives.reims.fr, rubrique archives en ligne. 
 
Les actes de décès de 1793 à 1897 sont consultables sur microfiches (2Mi361 à 2Mi458), ceux de 
1898 à 1903 sur microfilms (2Mi459 à 2Mi464), les actes de décès de 1898 à 1910 sont consultables 
sous forme numérique en salle de lecture et sur le site des Archives http://archives.reims.fr, rubrique 
archives en ligne. 
Notre collection des décès comporte des lacunes pour les années 1842 à 1856 qui sont comblées par 
des copies microfilmées de la collection des Archives départementales consultables sous les cotes 
1Mi1 à 1Mi5, accessibles uniquement en salle de lecture. 
 
La Neuvillette : 
De 1823 à 1870 cette commune était rattachée à celle de Courcy, ses archives sont donc conservées 
aux Archives départementales. Elle a fusionné avec Reims en 1970. 
Les actes et les tables décennales de l’état civil de La Neuvillette de 1873 à 1892 sont consultables sur 
microfiches (2Mi486 et 2Mi487), ceux de 1893 à 1902 sur microfilms (2Mi488). L’état civil de La 
Neuvillette de 1873 à 1902 est consultable sous forme numérique sous forme numérique en salle de 
lecture et sur le site des Archives http://archives.reims.fr, rubrique archives en ligne. 
 
- L’acte de naissance  
L’enfant  
La date de rédaction de l'acte  
Noms et prénoms  
Date et l'heure de la naissance  
Le lieu  
Les parents 
Noms et prénoms  
L'âge (à partir du 28 octobre 1922 la date et le lieu de naissance sont précisés) 
La profession  
L'état matrimonial (mariés ou non)  
Lieu de résidence  
 
Les déclarants ou les témoins  
Noms et prénoms  
Leur éventuel lien de parenté (facultatif)  
Le lieu de leur résidence  
 
Les mentions marginales 
Date et lieu de mariage, date et lieu de décès  
 
 
- L’acte de mariage  
La date, l'heure et le lieu  
Les époux 
Noms et prénoms 
Date et lieu de naissance  
Majeur ou mineur  
Mention de leur situation : célibataire, divorcé(e) ou veuf(ve) avec mention du précédent conjoint 
(date du divorce, date de décès), profession  
Mention, le cas échéant, du consentement des parents, du tuteur ou curateur ou d'une émancipation... 
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Les références d'un éventuel contrat de mariage : depuis 1850, la date, le nom du notaire et le lieu 
de l'étude doivent être indiqués  
 
Les parents des époux  
Noms et prénoms  
Etat matrimonial (mariés ou non)  
Profession  
Lieu de domicile  
Le décès éventuel et parfois même la date et le lieu de décès  
Les témoins du mariage  
Noms et prénoms  
Age, profession et domicile  
Mention du lien de parenté (pas toujours indiqué)  
 
 
Mentions possibles 
Légitimation par mariage d'enfants issus du couple : la date et le lieu de naissance sont indiqués  
 
 
- L’acte de décès  
L'acte 
Acte original (dans la commune où le décès a lieu) ou transcription légale (dans la commune où la 
personne est domiciliée, par exemple pour un militaire décédé dans un autre pays ou une autre 
commune).  
Date et heure du décès  
 
Le défunt  
Noms et prénom(s)  
Age et lieu de naissance  
Profession  
Domicile  
Etat matrimonial :  célibataire, marié, divorcé ou veuf : le(s) nom(s) du ou des conjoints sont souvent 
indiqués mais pas toujours  
 
Les parents 
Noms et prénoms : pas toujours indiqués ou parfois avec des erreurs, surtout pour des personnes très 
âgées : tout dépend de la mémoire du déclarant...  
Mention : vivant(e) ou décédé(e)  
 
Déclarant et témoin(s)  
Noms et prénoms 
Age, profession et domicile  
 
Mentions possibles  
Mort pour la France, les décorations du défunt... 
 
 
- Les spécificités de la période révolutionnaire  
 
La loi du 20 septembre 1792 institue l'état-civil. Un officier d’état civil est donc chargé d’inscrire les 
actes de naissance, de mariage et de décès sur des registres (les curés continuent à inscrire sur des 
registres les baptêmes, mariages et sépultures, ce sont les registres de catholicité qui sont consultables 
aux Archives départementales ou aux Archives diocésaines). 
 
Le découpage de la ville : 
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A Reims la loi est appliquée à partir du 28 octobre 1792, il y avait alors six paroisses, Notre-Dame, 
Saint-Pierre, Sainte-Marie-Magdeleine, Saint-Maurice, Saint-Remi, Saint-André et l'Hôtel-Dieu, où 
jusqu'à cette date les actes avaient été reçus. 
Les actes ont continués à être inscrits sur les registres de ces paroisses jusqu’au 1er janvier 1793, la loi 
l’autorisant. 
Il faut donc consulter les microfilms correspondants pour la période située entre le 20 septembre 1792 
et le 1er janvier 1793. (Notre-Dame et Saint-Remi cote 2Mi118, Saint-Pierre cote 2Mi101, Sainte-
Marie-Magdeleine cote 2Mi72, Saint-Maurice cote 2Mi83, Saint-André cote 2Mi6 et l'Hôtel-Dieu cote 
2Mi127). 
 
Au premier janvier 1793, la ville de Reims fut divisée en huit sections. 
Ces huit sections furent regroupées en trois arrondissements qui pour 1793, l'an II, et jusqu'au dernier 
nivôse an III eurent chacun des registres particuliers. 
 
Un registre pour le premier arrondissement :  
section du Jard / la Réunion  
section de Vesle / la Fraternité 
section de Place de ville / des Amis de la Patrie 

 
Un registre pour le second arrondissement : 
section de Mars / Lepelletier 
section de Cérès / du Contrat-social 
section de Notre-Dame / du Temple 
 
Un registre pour le troisième arrondissement :  
section de Dieu-lumière / des Droits de l'Homme 
section de Fléchambault / de la Montagne 
  
Du premier pluviôse jusqu'au dernier jour de l'an IV, il y eut des registres particuliers pour chaque 
section (8 registres).  
 
A partir du premier vendémiaire an V il y a un registre de naissances, un registre de mariages et 
divorces, et un registre de décès pour toute l'étendue de la ville. 
 
Cette diversité de registres par paroisse, arrondissement ou section, fait que dans les tables de 
1793 - 1802 une colonne particulière a été ajoutée pour indiquer le registre dans lequel on 
trouvera l'acte recherché. Il faut donc noter le nom de la paroisse ou de la section où chercher 
quand on trouve l’acte dans les tables décennales. 
 
 
Autre spécificité majeure de la période révolutionnaire : le calendrier républicain : 
Il est institué par la Convention le 5 octobre 1793. Il est annulé par Napoléon Ier le 1er janvier 1806 et 
remplacé par le calendrier grégorien.  
Principe du calendrier républicain : 
• il commence rétroactivement le 22 septembre 1792 (jour de l'établissement de la République).  
• l'année est divisée en 12 mois de 30 jours  
• chaque mois est divisé en 3 décades (10 jours)  
• 5 jours sont rajoutés (360 + 5 = 365), les sans-culottides : Vertu, Génie, Travail, Opinion et 
Récompenses  
• le jour supplémentaire des années bissextiles était la fête de la Révolution  
 
Les jours dans le calendrier républicain 
• le temps comme le nouveau système des poids et mesures est désormais décimal. La semaine, 
appelée décade, durera 10 jours : primidi, duodi...  
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Comment convertir une date du calendrier républicain ? 
Vous pouvez vous aider de la table de concordance qui permet grâce à un tableau de trouver 
rapidement la date dans le calendrier grégorien. 
 
Ce tableau indique à quelle date grégorienne correspond le jour de chaque mois républicain. 
Exemple : le 12 Frimaire an III  

·  Vous cherchez dans la colonne An III  
·  Vous prenez la ligne 1er frimaire et 15 Frimaire  
·  Vous calculez 15 moins 3 = 12 et comme le 15 frimaire an III correspond au 5 décembre vous 

calculez 5 moins 3 = 2.  
·  Le 12 frimaire an III correspond au 2 décembre 1794.  

 
 
 
 
 
 

MOIS 

REPUBLICAINS  

AN II 
 

1793-1794 

AN III 
 

1794-1795 

AN IV 
 

1795-1796 

AN V 
 

1796-1797 

AN VI 
 

1797-1798 

AN VII 
 

1798-1799 

1er Vendémiaire 
15 Vendémiaire 

1er Brumaire 
15 Brumaire 

22/09/1793 
06/10/1793 
22/10/1793 
05/11/1793 

22/09/1794 
07/10/1794. 
22/10/1794 
05/11/1794  

23/09/1795 
06/10/1795. 
23/10//1795 
05/11/1795 

22/09/1796  
06/10/1796 
22/10/1796 
05/11/1796 

22/09/1797 
06/10/1797 
22/10/1797 
05/11/1797 

22/09/1798 
06/10/1798 
22/10/1798 
05/11/1798 

1er Frimaire 
15 Frimaire 
1er Nivôse 
15 Nivôse 

21/11/1793 
05/12/1793 
21/12/1793 
04/01/1794 

21/11/1794  
05/12/1794 
21/12/1794 
04/01/1795 

22/11/1795  
06/12/1795 
22/12/1795 
05/01/1796 

21/11/1796 
05/12/1796 
21/12/1796 
04/01/1797 

21/11/1797 
05/12/1797 
21/12/1797 
04/01/1798 

21/11/1798 
05/12/1798 
21/12/1798 
04/01/1799 

1er Pluviôse 
15 Pluviôse 
1er Ventôse 
15 Ventôse 

20/01/1794  
03/02/1794 
19/02/1794 
05/03/1794 

20/01/1795  
03/02/1795 
19/02/1795 
05/03/1795 

21/01/1796 
04/02/1796 
20/02/1796 
05/03/1796 

20/01/1797 
03/02/1797 
19/02/1797  
05/03/1797 

20/01/1798  
03/02/1798 
19/02/1798 
05/03/1798 

20/01/1799  
03/02/1799 
19/02/1799 
05/03/1799 

1er Germinal 
15 Germinal 
1er Floréal 
15 Floréal 

21/03/1794 
04/04/1794 
20/04/1794 
04/05/1794 

21/03/1795 
04/04/1795 
20/04/1795 
04/05/1795 

21/03/1796 
04/04/1796 
20/04/1796  
04/05/1796 

21/03/1797 
04/04/1797 
20/04/1797 
04/05/1797 

21/03/1798 
04/04/1798 
20/04/1798 
04/05/1798 

21/03/1799 
04/04/1799 
20/04/1799 
04/05/1799 

1er Prairial 
15 Prairial 

1er Messidor 
15 Messidor 

20/05/1794 
03/06/1794 
19/06/1794 
03/07/1794 

20/05/1795 
03/06/1795 
19/06/1795 
03/07/1795 

20/05/1796 
03/06/1796 
19/06/1796 
03/07/1796 

20/05/1797 
03/06/1797 
19/06/1797 
03/07/1797 

20/05/1798 
03/06/1798 
19/06/1798 
03/07/1798 

20/05/1799 
03/06/1799 
19/06/1799 
03/07/1799 

1er Thermidor 
15 Thermidor 
1er Fructidor 
15 Fructidor 

19/07/1794 
02/08/1794 
18/08/1794 
01/09/1794 

19/07/1795 
02/08/1795 
18/08/1795 
01/09/1795 

19/07/1796 
02/08/1796 
18/08/1796 
01/09/1796 

19/07/1797  
02/08/1797 
18/08/1797 
01/09/1797 

19/07/1798 
02/08/1798 
18/08/1798 
01/09/1798  

19/07/1799 
02/08/1799 
18/08/1799 
01/09/1799  

5ème jour 
complémentaire 

6ème jour 
complémentaire 

21/09/1794 21/09/1795 

 22/09/1795 

21/09/1796 21/09/1797 21/09/1798 21/09/1799 

 
22/09/1799 
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MOIS 

REPUBLICAINS  

AN VIII 
 

1799-1800 

AN IX 
 

1800-1801 

AN X 
 

1801-1802 

AN XI 
 

1802-1803 

AN XII 
 

1803-1804 

AN XIII 
 

1804-1805 

AN XIV 
 

1805 

1er Vendémiaire 
15 Vendémiaire 

1er Brumaire 
15 Brumaire 

23/09/1799  
07/10/1799  
23/10/1799 
06/11/1799 

23/09/1800 
07/10/1800 
23/10/1800 
06/11/1800 

23/09/1801 
07/10/1801  
23/10/1801 
06/11/1801  

23/09/1802  
07/10/1802 
23/10/1802 
06/11/1802  

24/09/1803  
08/10/1803 
24/10/1803 
07/11/1803 

23/09/1804  
07/10/1804  
23/10/1804 
06/11/1804  

23/09/1805 
07/10/1805 
23/10/1805 
06/11/1805 

1er Frimaire 
15 Frimaire 
1er Nivôse 
15 Nivôse 

22/11/1799 
06/12/1799  
22/12/1799  
05/01/1800 

22/11/1800 
06/12/1800  
22/12/1800  
05/01/1801 

22/11/1801 
06/12/1801  
22/12/1801  
05/01/1802 

22/11/1802  
06/12/1802  
22/12/1802  
05/01/1803 

23/11/1803 
07/12/1803  
23/12/1803 
06/01/1804 

22/11/1804 
06/12/1804 
22/12/1804  
05/01/1805 

22/11/1805 
06/12/1805 
22/12/1805 

1er Pluviôse 
15 Pluviôse 
1er Ventôse 
15 Ventôse 

21/01/1800 
04/02/1800 
20/02/1800  
06/03/1800 

21/01/1801  
04/02/1801  
20/02/1801  
06/03/1801 

21/01/1802 
04/02/1802  
20/02/1802 
06/03/1802 

21/01/1803  
04/02/1803  
20/02/1803  
06/03/1803 

22/01/1804  
05/02/1804  
21/02/1804  
06/03/1804 

21/01/1805  
04/02/1805  
20/02/1805  
06/03/1805 

  

1er Germinal 
15 Germinal 
1er Floréal 
15 Floréal 

22/03/1800  
05/04/1800 
21/04/1800 
05/05/1800 

22/03/1801  
05/04/1801 
21/04/1801 
05/05/1801 

22/03/1802 
05/04/1802 
21/04/1802 
05/05/1802 

22/03/1803 
05/04/1803 
21/04/1803 
05/05/1803 

22/03/1804  
05/04/1804 
21/04/1804 
05/05/1804 

22/03/1805 
05/04/1805  
21/04/1805  
05/05/1805 

  

1er Prairial 
15 Prairial 

1er Messidor 
15 Messidor 

21/05/1800 
04/06/1800 
20/06/1800 
04/07/1800 

21/05/1801 
04/06/1801 
20/06/1801 
04/07/1801 

21/05/1802 
04/06/1802 
20/06/1802 
04/07/1802 

21/05/1803 
04/06/1803 
20/06/1803 
04/07/1803 

21/05/1804 
04/06/1804 
20/06/1804 
04/07/1804 

21/05/1805 
04/06/1805 
20/06/1805 
04/07/1805 

  

1er Thermidor 
15 Thermidor 
1er Fructidor 
15 Fructidor 

20/07/1800  
03/08/1800 
19/08/1800 
02/09/1800 

20/07/1801  
03/08/1801 
19/08/1801 
02/09/1801 

20/07/1802  
03/08/1802 
19/08/1802 
2 sept. 1802 

20/07/1803  
03/08/1803 
19/08/1803 
02/09/1803 

20 juill.  
3 août  
19 août  

2 sept. 1804 

20 juill.  
3 août  
19 août  

2 sept. 1805 

  

5ème jour 
complément. 

6ème jour 
complément. 

22/09/1800 22/09/1801 22/09/1802 22/09/1803 

 
23/09/1803 

22/09/1804 22/09/1805   

 
 
Pour effectuer des recherches plus poussées il est intéressant de consulter les autres documents d’état 
civil : 
- dans la série 2E du fonds moderne : actes préliminaires aux mariages et divorces. 
- dans la série 5E du fonds moderne : actes de décès des militaires dans les hôpitaux militaires pendant 
la Révolution. 
- dans la série 6E du fonds moderne : déclarations de translation et de fixation de domicile, option des 
Alsaciens-Lorrains (table alphabétique à la fin des registres).  
 
 
III. Les recensements et listes de population 
 
Les recensements et les listes  de population peuvent être utiles :  
• dans le cas où vous ne trouvez rien dans les archives de l'état civil (naissance, mariage, décès).  
• pour apporter des éléments de vie quotidienne, surtout si l'on veut écrire l'histoire de la famille.  
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Les recensements tels qu'on les connaît aujourd'hui ont commencé en 1836. Leur contenu a varié mais 
ils sont devenus de plus en plus complets : nom, prénoms, profession, lieu de naissance... 
L'intérêt est donc important. En effet, si la personne n'est pas née, mariée ou décédée dans la commune 
où elle réside, ces documents vous permettront de trouver son lieu de naissance.  
Avant 1836 on trouve des listes de population qui peuvent être d’une grande utilité. 
Conformément à la loi Archives n°2008-696 du 15 juillet 2008, ces registres sont incommunicables 
pendant un délai de 75 ans. 

 
 
�  1. Fonds ancien 
 

Sous l’Ancien Régime les documents sont rares et à vocation fiscale : il s'agit des dénombrements de 
feux, rôle de taille, de capitation... 
Ces rôles sont conservés sous forme de registres dans le fonds ancien : 
- Rôle de la taille pour 1589, cote FA R682. 
 
 
- Cahiers de la taille de 1301 à 1413, cotes FA R524 - R526 : la consultation de ces documents 
nécessite une bonne maîtrise de la paléographie. Les renseignements donnés sont : noms et prénoms, 
montant de l’imposition. 
 
 
- Rôle de la capitation de 1701 à 1787 ou « état détaillé de l’imposition à laquelle sont taxés les 
bourgeois de la ville et faubourgs », cote FA R591 - R681 : les informations mentionnées sont : noms, 
prénoms, profession et somme à payer pour la capitation. 
 
 

�  2. Fonds Révolution - Empire  
 

Après la Révolution de nombreuses listes nominatives sont établies : listes de veuves et d'orphelins 
secourus, listes d'emprisonnés, listes de patentés (commerçants), listes des cent plus forts 
contribuables... Pour trouver toutes ces listes il faut se reporter à l’inventaire du fonds Révolution - 
Empire. 
 
- Registre de dénombrement général des habitants pour l’an X (1801 - 1802), cote : FR R172. 
La recherche se fait par section, il faut donc connaître le nom de la rue et savoir dans quelle section 
elle se situe. Vous trouverez ces informations dans le classeur du fonds révolutionnaire et dans le 
classeur des tables décennales de naissances sur microfiches (1er classeur rose) : schéma représentant 
le découpage de la ville en 8 sections et extrait de la délibération du 10 juillet 1790 qui effectue ce 
découpage avec le relevé des rues par section. 
Les données contenues dans le registre sont :  
désignation des rues / numéro des maisons / noms et prénoms des citoyens / lieux de naissance / 
âges / 
mariés, veufs ou célibataires / état ou profession / observations : ex : militaire ou à l’armée.  
 
 

�  3. Fonds moderne et contemporain 
 
-Recensement de la population de l’année 1817, listes nominatives par section, cote FM 1F1. Le 
recensement de 1817 est numérisé et accessible en salle de lecture et sur le site des Archives 
http://archives.reims.fr rubrique archives en ligne 
Les données sont : 



 20 

 nom des rues / numéros des maisons / noms et prénoms / lieux de naissance / âge / marié(e), 
veuf(ve) ou célibataire / profession / observations : ex : militaire, leur(s) enfant(s), domestique, 
séparée de son mari… 
 
Pour vous faciliter les recherches un relevé des noms de rue par quartier et section a été réalisé. 
 
-Recensement de la population de l’année 1856, 2ème canton uniquement, cote FM F3955. 
Les données sont :  
désignation des quartiers et des rues / numéro des maisons par quartier ou rue / noms de famille 
/ prénoms / titres, qualifications, état ou profession et fonctions / état civil des habitants : sexe 
masculin : garçons/hommes mariés/veufs ou sexe féminin : filles/femmes mariées/veuves / âge / 
observations. 
 
-Les recensements de 1911 à 1936 sont consultables en salle de lecture sur microfilms sous les cotes 
2Mi489 à 2Mi506. 
L’année 1911 à l’avantage de posséder des tables alphabétiques qui permettent de chercher 
directement au nom de la personne pour chaque canton (4 cantons). Le recensement de 1911 est 
numérisé et accessible sur le site des Archives http://archives.reims.fr rubrique archives en ligne. 
Pour les autres années il faut connaître le lieu de résidence de la personne concernée car la recherche 
se fait dans chaque section de canton au nom de la rue (2 sections par canton). 
 
Il est conseillé d’utiliser les annuaires Matot-Braine de 1911-1912 et 1931 référencés sous la cote 
Per61 pour retrouver le canton à partir du nom de la rue.  
 
Exemple de recensement :  
 
Recensement de 1926, 3ème canton (2Mi496) 

 
 
Pour tous les recensements de 1911 à 1936 les données sont : 
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désignation des quartiers et des rues / numéro des maisons par quartier ou rue / noms de famille 
/ prénoms / année de naissance / lieu de naissance / nationalité / situation dans la famille par 
rapport au chef de ménage / profession : pour les patrons, chefs d’entreprises, ouvriers à 
domicile inscription : « patron », pour les employés ou ouvriers il est indiqué les noms des 
patrons ou de l’entreprise qui les emploie. 
 
Recensement de 1936 pour la commune de La Neuvillette (avant son rattachement à Reims en 1970), 
cote : 70W1. Il n’est consultable qu’en salle de lecture. 
Les données sont les mêmes que celles que l’on retrouve dans le recensement de Reims pour la 
même année. 
 
 
IV. Les listes électorales et tableaux rectificatifs 
 
Ces documents peuvent être utiles car ils indiquent souvent le lieu de naissance de l’individu, ce qui 
permet de savoir où continuer ses recherches d’état civil quand on ne trouve plus rien à Reims.  
Ils nous renseignent également sur son adresse, ce qui permet en consultant ensuite les registres de 
recensement de trouver la composition de la famille. 
 
La constitution de 1791 instaure un régime électoral censitaire, seuls les citoyens  (hommes à partir de 
21 ans) dont la contribution directe est égale à au moins trois journées de travail peuvent voter, 
exception faite pour les hommes ayant participé à une campagne militaire.  
En 1799 le droit de vote a été accordé à tous les hommes majeurs, on tient à partir de là dans les 
communes des « registres civiques ». 
A la Restauration, une loi de 1817 remettra en place le suffrage censitaire, n’accordant le droit de vote 
qu’aux citoyens âgés d’au moins 30 ans et payant au moins 300 francs de contribution directe, 
montant abaissé à 200 francs en 1830 (soit environ quatre mois de salaire d’un ouvrier maçon). 
Les listes électorales ne concernent donc qu’une minorité de personnes, les hommes les plus aisés, ce 
qui en restreint l’intérêt pour l’histoire des familles. 
 Il faut attendre le 5 mars 1848 pour que le suffrage universel et direct pour les hommes âgés de plus 
de 21 ans soit instauré et l’ordonnance du 21 avril 1944 pour que les femmes obtiennent enfin ce droit.  
 
 

�  1. Fonds Révolution - Empire 
 
- Liste des citoyens actifs et éligibles au 1er avril 1790, cote FR C843, liasse 211. 
Les données sont : 
numéros des maisons / prénoms et  noms des citoyens / profession / imposition. 
 
 
- Liste des citoyens qui ont le droit de voter (par section), au 20 fructidor an III (6 septembre 1795), 
cote FR C843, liasse 214. 
Les données sont les mêmes mais la profession n’est pas toujours mentionnée. 
 
 
- Liste des citoyens actifs par section (il manque la section de Mars) en germinal an VII (mars-avril 
1799), cote FR C845, liasse 218. 
Les données sont restreintes :  
rues et numéros des maisons / prénoms et noms des citoyens. 
 
 
- Tableaux et listes des citoyens actifs par section pour l’an IX (1801), cote FR C845, liasse 219. 
Les données sont : 
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rues et numéros des maisons / prénoms et noms / profession avec précision pour les 
fonctionnaires et militaires. 
 
- Listes des notables de l’arrondissement de Reims pour la formation et le renouvellement des listes 
d’éligibilité de l’an IX, (2550 notables) FR R132. 
Liste imprimée de l’arrondissement (dont Reims). 
Les données sont : 
noms / âge / profession / lieu du domicile. 
et une liste manuscrite concernant uniquement les Rémois avec des observations (n’est plus à Reims, 
militaire, mort…) 
 
 
- Tableaux des votants pour l’an X (1802), cote FR C846, liasse 225. 
Les données sont restreintes :  
rues et numéros des maisons / prénoms et noms des citoyens. 
 
 
- Registres civiques de 1806 et 1808, cote FR C866, liasse 278. 
Les données sont : 
noms / prénoms / qualifications (profession) / époque de la naissance / lieu de domicile politique. 
 
 

�  2. Fonds moderne  
 
Pour la période couvrant 1831 - 1837 ; l’article 32 de la loi du 19 avril 1831 précisant que « les listes, 
telles qu’elles seront arrêtées […] devront, sans nouvelles additions ou rectifications, servir à toutes les 
élections générales ou partielles qui pourraient avoir lieu jusqu’au 20 octobre 1837 », les listes sont 
nommées « listes électorales ou listes du jury » et l’on trouve souvent avec elles des tableaux de 
rectification. (cote : FR C 951, liasse 513) 
 
- Listes générales du jury pour 1832, 1835, 1836 et 1842, ancienne cote : FR C 951, liasse 513. 
Les listes comprennent la liste du 1er arrondissement électoral formé des trois cantons de la ville avec 
les électeurs, les électeurs adjoints, les jurés non électeurs, le supplément à la liste et les tableaux 
rectificatifs. 
Les données sont :  
noms et prénoms / professions, titres et fonctions / lieu du domicile politique / date de naissance / 
lieu de paiement des contributions propres ou déléguées, arrondissement de perception / nature 
et quotité des contributions / total des contributions. 
 
 
- Liste des électeurs communaux de la ville de Reims pour 1839, ancienne cote : FR C 972, liasse 620. 
Les données sont : 
 noms, prénoms et surnoms / professions / demeures, rues, places / total des contributions payées 
dans la commune / observations. 
 
Les électeurs sont divisés en deux parties : 
1ère partie : électeurs pris parmi les citoyens les plus imposés, domiciliés ou non domiciliés et 
suppléants. 
 
2ème partie : dans laquelle ne sont pas reproduits les noms des personnes qui figurent comme 
censitaires dans la 1ère partie. Electeurs adjoints divisés en 12 catégories : 
-1ère catégorie : membres des cours et tribunaux, juges de paix et suppléants. 
-2ème catégorie : membres des chambres de commerce, des conseils de manufactures et des conseils 
des prud’hommes. 
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-3ème catégorie : membres des commissions administratives des collèges, des hospices et du bureau de 
bienfaisance. 
-4ème catégorie : officiers de la Garde nationale. 
-5ème catégorie : membres et correspondants de l’Institut, membres des sociétés savantes. 
-6ème catégorie : docteurs de diverses facultés, ayant trois ans de domicile réel. 
-7ème catégorie : avocats inscrits au tableau, avoués, notaires, licenciés chargés de l’enseignement, 
ayant cinq ans d’exercice et de domicile réel. 
-8ème catégorie : anciens fonctionnaires de l’ordre administratif et judiciaire jouissant d’une pension de 
retraite. 
-9ème catégorie : employés des administrations civiles et militaires jouissant d’une pension de retraite 
de 600 francs et au-dessus. 
-10ème catégorie : élèves de l’Ecole polytechnique admis ou déclarés admissibles aux services publics. 
(néant) 
-11ème catégorie : officiers de terre et de mer jouissant d’une pension de retraite. 
-12ème catégorie : citoyens appelés à voter aux élections des membres de la chambre des députés ou 
des conseils généraux des départements. 
 
Une affiche de rectification de la liste. 
 
 
- Élections au Conseil des prud'hommes, listes d'électeurs. 
1909 : cote 1K40 
1910 : cote 1K41 
 
Les données sont :  
numéro d'ordre / nom / prénom / profession / âge ou année de naissance / domicile / durée dans 
la profession et durée dans le domicile / date de la patente ou du livret. 
 
Il est rappelé que ces listes ne contiennent que les électeurs remplissant les conditions d'âge, de 
domicile, de durée d'exercice et de professions prescrites et n'étant pas désignés dans les articles 15 et 
16 du décret du 2 février 1852. [voir les motifs de radiation] 
 
Pour 1909 une division est faite entre patrons, employés et ouvriers, subdivisée elle même entre 6 
catégories.  
On trouve dans la 1ère catégorie : les commissionnaires en laine, fabricants, filateurs, négociant en tissu 
et en laine, plieurs d'étoffes, teinturiers… tous les métiers liés à la fabrication des tissus et laines. 
Dans la 2nde  catégorie : les architectes paysagistes, couvreurs, fumistes, entrepreneurs de maçonnerie, 
entrepreneurs de travaux publics, entrepreneurs de roulage, exploitants de carrières, fabricants de 
cheminées, jardiniers, loueurs de voitures, marchands de pierres, marchands de fleurs, métreur en 
bâtiments, monumentistes, ornemanistes, plâtriers, plombiers… 
Dans la 3ème catégorie : les charpentiers, ébénistes, fabricants d'enveloppes de paille, fabricants 
d'orgues, fabricants de vannerie, luthiers, maîtres brossiers, maîtres peintres, marchands de bouchons, 
de meubles, de pianos, de sabots, menuisiers, peintres en bâtiment, tapissiers… 
Dans la 4ème catégorie : les armuriers, bijoutiers, charrons, chaudronniers, couteliers, électriciens, 
étameurs, fabricants de machines aratoires, fabricants de coffres forts, ferblantiers, ferrailleurs, 
directeurs du gaz, graveurs, horlogers, maréchaux ferrant, mécaniciens, peintres en voitures, serrurier, 
tailleurs de limes… 
Dans la 5ème catégorie : les bouchers, boulangers, cafetiers, charcutiers, droguistes, épiciers, fabricants 
de bougies, de bouchons, hôteliers, marchands tonneliers, marchands de vins, négociants en vins, 
pains d'épicier, restaurateurs, traiteurs, tripiers… 
Dans la 6ème catégorie : les bandagistes, blanchisseurs, bourreliers, chapeliers, coiffeurs, cordonniers, 
couturiers, exploitant de verrerie, fabricants de fleurs artificielles, imprimeurs, maître de verrerie, 
marchands de fourrures, modistes, négociants en lingerie, perruquiers, photographes, relieurs, 
tailleurs… 
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Pour 1910 on retrouve la division entre patrons, employés et ouvriers. 
Une subdivision est faite entre deux grandes sections : industrie et commerce. 
Pour les patrons il y a pour la section de l'industrie 7 catégories, pour celle du commerce 2. 
On ne trouve des employés uniquement dans la section du commerce dans la 1ère catégorie. 
On ne trouve des ouvriers uniquement dans la section de l'industrie dans 7 catégories. 
 
 

�  3. Fonds contemporain  
 

- Listes électorales générales  
De 1911 à 1969 : cotes 25W91 à 25W145. 
 
Attention pour l'année 1925 en 25W99 on trouve les 1er et 3ème cantons, pour les 2nd et 4ème il faut 
consulter la cote 25W32. 
 
 
- Tableaux rectificatifs : 
1925 : 25W12 
1926 : 25W2 et 25W15 
1928 : 25W5 et 25W16 
1929 : 25W33 
1931 : 25W19 
1933 : 25W24 
 
Pour l'année 1925 par exemple, on trouve comme données : Nom / prénom / profession / année de 
naissance / adresse / motif de la radiation. 
Les motifs de radiation sont : décédé, inscription double, rayé article 15, faillite… 
 
 
V. Les inscriptions et recensements militaires 
 
Les registres militaires contiennent parfois des mentions de mesure disciplinaire, de condamnation ou 
des observations à caractère médical. Depuis la loi Archives n°2008-696 du 15 juillet 2008, leur délai 
de communicabilité est de 25 ans après le décès et si celui si est inconnu à 120 ans après la date de 
naissance de la personne. 
 
- Les registres d’inscription des classes de 1860 à 1876 sont consultables sous les cotes  provisoires 
FM 1H42 à 1H58 (voir le classeur du fonds moderne). 
Les données sont : 
cantons / noms, prénoms, surnoms / lieu de naissance / date de naissance / taille / résidence 
personnelle / profession des jeunes gens et de leurs pères et mères / domicile des parents / omis 
des classes antérieures indication de la classe / à la demande de qui l’inscription a eu lieu / 
réclamations à présenter au conseil de révision / degré d’instruction / observations.  
 
 
- Le recensement des classes de 1945 (naissances de 1894 à 1920), cote 214W (voir classeur orange du 
fonds contemporain correspondant). Une fiche par personne. 
Les données sont : 
nom / prénoms / date de naissance / lieu de naissance / adresse / profession / recensé le… 
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VI. Les registres de concessions des cimetières et l’enregistrement des 
victimes de guerre 
 
Il peut être intéressant de rechercher le lieu de sépulture de vos ancêtres et de voir si la concession 
existe toujours car vous pouvez y trouver des nouveaux éléments : dates de naissances confirmées, 
autre parents…. La ville de Reims possède quatre cimetières ; chaque cimetière gardant ses archives 
vous pouvez vous adresser également à leurs conservateurs pour plus de renseignements. 
 
 

�  1. Les concessions de cimetières 
 

- Les registres de concessions sont consultables sous les cotes 116W1 à 116W53.  Par respect de la vie 
privée la communicabilité est fixée à 50 ans. Vous pouvez donc consulter les registres des années 
1920 à 1948. Les registres ont des tables alphabétiques. 
Les données sont : 
sépulture de la famille… / nom de la personne qui a acquis la concession / sa situation familiale / 
sa profession / son adresse / le cimetière dans lequel se trouve la concession. 
 
 

�  2. L’enregistrement des victimes de guerre civiles et militaires 
 
Archives du service élections et affaires militaires : guerre de 1939 - 1945, données destinées à 
être transmises aux familles : 
 
- Victimes civiles de 1940, blessées ou décédées, cote 22W38. 
Les données sont : 
noms et prénoms / date et lieu de naissance / date et lieu de décès ou de la blessure / noms et 
prénoms de l’ayant droit / qualité (victime directe, veuve…) / date et lieu de naissance de l’ayant 
droit / domicile / mention B pour blessé et AD pour décès 
 
 
- Victimes militaires de 1939 à 1945, cote identique. 
Les données sont sur des petites fiches en couleurs, chaque fiche correspond à un militaire. Le 
classement est alphabétique. 
Les fiches roses concernent les militaires décédés ou disparus dont le décès a été porté par les soins de 
la mairie de Reims à la connaissance des épouses. 
Les fiches vertes concernent les militaires dont le décès ou la disparition a été porté à la connaissance 
des parents. 
Les fiches grenat concernent les militaires décédés dont les familles ont quitté Reims… 
Les données sont : 
noms et prénoms / indication du grade et du régiment / date et lieu de décès si ils sont connus / 
nom et adresse de la personne prévenue ou mention « famille avisée le… » 
 
 
- Avis de décès des déportés et travailleurs en Allemagne à transmettre aux familles, cote 22W39. 
Le classement est alphabétique. 
Les données sont : 
noms et prénoms / date et lieu de naissance / date et lieu de décès / adresse de la famille. 
 
 
-Prisonniers de guerre décédés, cote identique. 
Les données sont : 
noms et prénoms / date et lieu de décès / adresse de la famille. 
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-F.F.I décédés, cote identique. 
Les données sont : 
noms et prénoms / grade / date et lieu du décès / adresse de la famille. 
 
 
- Recensement des enfants de militaires « morts pour la France », cote identique. 
Les données sont : 
noms et prénoms du militaire décédé / degré de parenté et adresse de la famille / nombre 
d’enfants / âge des enfants / observations exemple : épouse en Angleterre, veuf, enfants chez 
grands parents… 
 
 
-Dossiers de militaires disparus ou décédés, cote identique. 
Le classement est alphabétique. Les données sont légèrement différentes selon les dossiers.  
Les données les plus courantes sont : 
noms et prénoms / date, lieu et cause du décès / adresse de la famille. 
 
 
Archives du service état civil : 
- Victimes de guerre civiles et militaires de 1939 à 1954, cote 116W103.   
De nombreuses listes sous forme de cahiers répertorient les différentes victimes de la guerre 1939-
1945 dans ce carton.  
Exemple : « victimes de la guerre 1939, personnes domiciliées à Reims ». 
Les données sont : 
nom / prénoms / date de décès / numéro de l’acte / date de transcription du décès / mention mort 
pour la France / numéro de transcription / lieu de décès / circonstances du décès. 
 
On trouve également sous cette cote trois types de fiches, classées alphabétiquement, qui ont servi à 
réaliser des transcriptions sur les registres d’état civil : 
 
 
- des fiches concernant des militaires décédés en 1939 et 1940 enterrés à Reims.  
Les données sont : 
nom / prénoms / régiment… / date et lieu du décès / parfois date et lieu de naissance / place 
précise dans les cimetières rémois / exhumation ou transfert du corps / quand recruté hors de 
France, précision exemple : recrut. Oran. 
 
- des fiches répertoriant les décès à Reims de 1943 à 1946. 
Les données sont : 
nom / prénoms / marié(e), veuf(ve), célibataire ou divorcé(e) / date du décès / cause du décès 
(derrière la fiche) / mention M.P.L.F. (mort pour la France). 
 
 
- des fiches ayant servi à enregistrer les décès des victimes civiles et militaires des guerres entre 1940 
et 1954 (Viêtnam). 
Les données sont : 
 civil ou militaire / nom / prénoms / date et lieu du décès / date de la transcription / quand il y a 
eu retour du corps à Reims la date est précisée / parfois derrière la carte on trouve la cause du 
décès / mentions : déporté (nom du camp), prisonnier de guerre, mort pour la France, suite de… 
(quand décès après-guerre). 
 
 
- Corps de militaires et victimes de guerre rapatriés de 1948 à 1956 , cote 116W68. 
Un dossier concerne l’arrivée des corps : 
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Pour chaque jour d’arrivée de corps,  liste des corps, noms et adresses, parfois lien de parenté 
des personnes venues les chercher. 
 
Restitution de corps : 
Les dossiers sont classés par ordre alphabétique. 
Les données sont : 
nom de la personne / grade et corps ou victime civile (quand la personne avait été envoyée pour 
le service du travail obligatoire (S.T.O) cela est précisé) / nom et adresse de la famille. 
 
 
VII. Les documents relatifs à la fiscalité : les contributions foncière, 
mobilière, personnelle et somptuaire et le cadastre 
 
A la Révolution l’idée d’égalité devant l’impôt s’impose. Pour la réaliser il fallut mettre au point des 
outils permettant de connaître les biens de chacun pour répartir les impôts de façon équitable, les 
matrices. 
A partir de ces documents vous pouvez reconstituer l’histoire d’une maison, évaluer les conditions de 
vie et de fortune de vos ancêtres. 
 

�  1. Fonds Révolution-Empire 
 
- Rôle de la matrice de la contribution foncière en 1792, cote FR R194. Le classement des habitants est 
réalisé de façon alphabétique. 
Les données sont : 
noms, professions et demeures des propriétaires / indication de la section, du numéro de chaque 
article des propriétés, évaluation du revenu de chacun de ces articles / total des évaluations / 
montant de la contribution foncière. 
 
 
- Rôle de la matrice de la contribution foncière en l’an V (22 septembre 1796 - 22 septembre 1797), 
cote FR195 à 197. 
La ville est alors divisée en sections ; Il reste seulement 3 matrices : section de Clairmarais, section de 
Saint-André et section des Crayères. 
Les données sont :  
lieu-dit / numéros des propriétés comprises dans la section / noms, professions et demeures des 
propriétaires / nature de chaque propriété et contenance (superficie) / évaluation du revenu net 
imposable.  
 
 
- Relevé de la contribution personnelle et somptuaire en l’an III (22 septembre 1794 - 22 septembre 
1795), cote FR R174-1. 
La ville est alors divisée en 8 sections, le registre est complet. La recherche se fait au nom de la 
section puis au nom de la rue dans la section. 
Les données sont : 
noms et numéro de la maison / détail de la cotisation : exemple : 11 cheminées, 2 poêles, 2 
voitures à quatre roues, 1 domestique mâle, 1 cheval, quart en sus comme célibataire … / somme 
de la taxe personnelle / somme des charges locales.  
 
 
- Relevé de la contribution personnelle, mobilière et somptuaire en l’an XI (23 septembre 1802 - 23 
septembre 1803), cote FR R174-2. 
La ville est alors divisée en 8 sections, le registre est complet. La recherche se fait  au nom de la 
section puis au nom de la rue dans la section. 
Les données sont : 
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noms / rue et numéro / somme pour la taxe personnelle / somme pour la taxe mobilière / somme 
pour la taxe somptuaire. 
 
 

�  2. Fonds moderne 
 
Dans les communes cadastrées (comme pour Reims), tout acquéreur, cessionnaire, héritier, légataire 
ou nouveau propriétaire doit faire à la mairie de la commune où les biens sont situés une déclaration 
de biens depuis l’ordonnance royale du 3 octobre 1821. Ainsi tout changement opéré est connu et 
enregistré. On peut donc retrouver les noms des différents propriétaires d’une parcelle grâce aux 
matrices des contributions. 
 
 
- Matrice de rôle pour la contribution foncière de 1825 à 1882, cotes 1G5 à 1G14  
La recherche se fait par ordre alphabétique au nom de la personne à l’aide de la table des propriétaires 
que l’on trouve en début de registre qui renvoie au folio où l’on trouve les données. 
Les données sont : 
noms, professions et demeures des propriétaires ou usufruitiers / année de la mutation / lettre de 
la section / numéro du plan / indication du canton ou lieu-dit / nature de la propriété / 
contenance imposable / classe / revenu / folio de la matrice d’où les articles acquis sont tirés et 
folio de la matrice où les articles vendus sont passés. 
- Le cadastre 
Les plans cadastraux de 1819 sont numérisés, et consultables en salle de lecture, cote 1G2. 
Les registres de matrices concernent la période 1880 à 1914. On utilise des tables alphabétiques  pour 
effectuer les recherches. Les tables renvoient à un numéro qui est celui de la case de la matrice. Quand 
on a ce numéro on se reporte au registre correspondant, en s’aidant du numéro de section et du numéro 
de la case. 
Les données sont : 
noms et prénoms, adresses des propriétaires successifs 
indication de la section du cadastre / numéro du plan / indication du lieu-dit, quartier, rue / 
nature de la propriété / revenu de cette propriété / numéro des cases de la matrice d’où sont 
tirées et où sont portées les propriétés acquises ou vendues / année de la mutation / nombre 
d’ouvertures imposables (portes et fenêtres). 
 
 
-Matrice générale des contributions foncière, personnelle, mobilière et des portes et fenêtres de 1847 à 
1911, sous les cotes 1G51 à 1G84. 
La recherche se fait au nom de la rue pour l’année 1847 et à partir de 1850 par ordre alphabétique des 
noms des propriétaires en tenant compte des divisions de la ville. 
Les données sont : 
numéro de la présente matrice / folio de la matrice cadastrale / noms, prénoms, professions et 
demeures des contribuables / revenu foncier et bases des différentes cotisations / contributions à 
payer. 
 
 
VIII. Pistes éventuelles pour des recherches approfondies  
 

�  1. Fonds ancien  
 

Des lettres de bourgeoisie (1751 - 1771), FA C 688, liasse 9, supplément III : lettres par lesquelles un 
bourgeois qui souhaitait s’installer à Reims y était autorisé après avoir fourni des preuves de ses 
bonnes mœurs (par exemple certificat du curé de sa paroisse d’origine, du procureur de sa commune et 
du lieutenant de justice), le classement est réalisé par ordre chronologique. 
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�  2. Fonds Révolution-Empire  
 

Si vous connaissez l’adresse d’un ancêtre qui habitait Reims entre octobre 1793 et septembre - 
novembre 1794, les registres d’inscription des citoyens par section : les cartes de citoyens, les cartes 
de sûreté, les cartes de surveillance et les cartes militaires, cote FR R20 à 74, vous donneront la 
description physique de celui-ci. 
Les données sont :  
adresse / description physique / âge / signature. 
 
 

�  3. Fonds contemporain  
 

Pour des recherches relatives à des Rémois en 1940, vous trouverez sous la cote 215W la 
correspondance échangée par la ville de Reims avec des administrés ou des réfugiés dans les mois qui 
ont suivi l’évacuation, du 20 mai à août 1940. Cette correspondance est classée par ordre alphabétique 
des noms de personne : demandes de renseignements et questionnaires, recherches de personnes, 
d’adresses, de biens, demandes de cartes d’alimentation, d’aide ou d’allocation. 
Les fiches de contrôle du ravitaillement général, adressées au maire de Reims par les mairies ayant 
établi une carte d’alimentation entre 1946 et 1947, classées par date de naissance et par ordre 
alphabétique peuvent être intéressantes à exploiter, cotes 213W1 à 13 (les autres ne sont pas encore 
communicables).  
Les données sont : 
nom / prénoms / nationalité / sexe / naissance : date, commune, département / profession / 
domicile : département, commune, rue / signature.  
 
 

�  4. Fonds hospitaliers  
 

Les documents relatifs aux enfants trouvés entre 1792 et 1827 se trouvent référencés sous les cotes 
FHC348 à FHC351 ; les enfants trouvés à Reims entre 1779 et 1838 ou envoyés par la commission de 
Châlons, sous les cotes FH 1Q-4/1 à FH 1Q4/12.  
Les enfants sont enregistrés à la date où ils ont été trouvés, il faut donc faire la recherche en fonction 
de leur date de naissance. 
Les données ont légèrement évoluées au fil du temps mais on trouve toujours : 
nom et prénom de l’enfant / nom des parents (ou uniquement de la mère) s’ils sont connus, 
éventuellement âge de la mère / âge approximatif de l’enfant ou date de naissance si elle est 
connue / description de ses vêtements / nom de la nourrice ou de la pension où l’enfant a été 
placé / mentions des mutations au cours de sa vie : remis aux parents, placement en métier, 
consentement accordé pour son mariage, décès quand il est survenu durant l’enfance… ou 
enfant retourné à Châlons s’il en venait. 
 
 

�  5. Fonds photographiques Christian Strohm et Jean Diblik 
 

Ces fonds regroupent des clichés photographiques de 1906 à la fin des années 1960. Grâce aux livres 
de pose tenus par ces deux photographes (des livres de pose sont toutefois manquants), il est possible 
de rattacher chaque photographie, par son numéro de cliché, au client qui a sollicité les services du 
photographe. Bien souvent client et personne photographiée sont identiques. 
Ainsi si l’un de vos ancêtres vivant à Reims ou près de Reims (on trouve des habitants de Witry, 
Berru, Cernay, Hermonville…) est venu se faire photographier chez l’un des deux photographes, vous 
pourrez le retrouver. 
Pour faire des recherches dans ces fonds il faut utiliser les ordinateurs en salle de lecture, ou mener 
une recherche sur la liste des patronymes disponible sur le site Internet des Archives : 
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http://archives.reims.fr, rubrique Instruments de recherche en ligne / fonds privés / fonds de 
photographes. 
 
 


